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 n° 199 412 du 8 février 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : chez Maître V. LURQUIN, avocat, 

Chaussée de Gand 1206, 

1082 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 

 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2015 par X, agissant en son nom propre et en qualité de 

représentante légale de X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de « la décision de refus de 

visa de regroupement familial du 9 novembre 2015 […] notifiée à la partie requérante le 13 janvier 

2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2018 convoquant les parties à l’audience du 30 janvier 2018. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DIAGRE loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.     Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérantes ont introduit une demande de visa de regroupement familial le 22 mai 2015 afin de 

rejoindre leur mari et père, de nationalité belge. 

  

1.2. Le 19 août 2015, la partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande de visa.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« […] 
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Le 22/05/2015, une demande de visa a été introduite sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011, par Madame M.K., née le […], de 

nationalité marocaine, accompagnée de sa fille I.B., née le […], en vue de rejoindre le mari de la 

requérante, M.P., né le […], de nationalité belge. 

 

Considérant en outre que l’article 40ter de la loi précitée stipule que la personne rejointe doit apporter la 

preuve qu’elle dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour elle-même et 

les membres de sa famille. 

 

Que Monsieur P. n’a pas apporté la preuve qu’il dispose d’une telle assurance. 

 

Considérant que l’article 40ter de la loi précitée stipule qu’en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l’article 40 ter, §2, aliéna 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu’il dispose d’un 

logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le 

rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence 

principale comme prévu à l’article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. 

 

Que Monsieur P. a produit une copie de son contrat de bail.  Que le document produit ne porte aucun 

cachet de l’enregistrement alors que l’enregistrement d’un contrat de bail de logement est une 

obligation légale en Belgique.  Dès lors, le document produit ne peut constituer une preuve que 

Monsieur dispose d’un logement décent. 

 

Vu qu’au moins une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. 

 

Toutefois, les autres conditions n’ont pas été examinées.  Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande. 

 

[…] 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011.  Le ressortissant belge n’a pas prouvé qu’il dispose d’un logement décent qui lui permet de 

recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et répondant aux conditions 

posées à un immeuble qui est donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l’article 

2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. 

 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. Le ressortissant belge n’a pas prouvé qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

 

Vu qu’au moins une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa est rejetée.  

Toutefois, les autres conditions n’ont pas été examinées.  Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande ». 

  

2.      Remarque préalable. 

 

Il ressort des informations transmises par la partie défenderesse le 16 janvier 2018 que la première 

requérante s’est vue octroyer un visa le 3 mai 2016 et qu’elle a été autorisée au séjour limitée (carte F) 

en date du 6 septembre 2016. La première requérante n’a donc plus intérêt à son recours. Par contre, 

aucun élément n’est communiqué quant au second requérant. 

 

 

 

3.      Exposé des moyens d’annulation. 
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3.1.  Le requérant prend un premier moyen de la violation des « article 7 de la Directive 2003/86/CE 

relative au droit au regroupement familial ; article 40 bis, 40 ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; articles 2 et 5bis du Livre 

III, Titre VIII, Chapitre II du Code civil ; articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ;  Communication de la Commission au Parlement COM/2009/0313 ; 

erreur manifeste d’appréciation ;  principe de sécurité juridique et de confiance légitime de l’administré 

en les actes de l’administration et principe de prudence, qui font partie intégrante des principes 

généraux de bonne administration ; devoir de prudence, de soin et de minutie qui font partie intégrante 

des principes généraux de bonne administration ; principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs ». 

 

3.2.   En ce qui apparaît comme une première branche, il affirme qu’en matière de regroupement 

familial, un devoir renforcé de prudence et de minutie incombe à la partie défenderesse aux termes de 

la Communication de la Commission et du Parlement COM/2009/313, imposant un examen minutieux 

de la situation personnelle des demandeurs. En « tenant pour établi que la partie requérante ne 

bénéficie pas de revenus stables et réguliers », la partie défenderesse n’aurait pas procédé à un 

examen minutieux du dossier. Il estime que la partie défenderesse aurait dû lui demander des 

informations complémentaires s’agissant l’assurance-maladie avant de prendre l’acte attaqué.  

 

3.3.    En ce qui apparaît comme une seconde branche, il entend contester le motif tiré de l’absence 

d’enregistrement du contrat de bail. 

 

4.        Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1.1.  S’agissant de la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par le requérant. Elle n’implique pas l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.1.2. En termes de requête, le requérant ne conteste pas ne pas avoir produit la preuve d’une 

assurance maladie mais estime qu’il appartenait à la partie défenderesse de l’inviter à produire cette 

preuve avant de prendre l’acte attaqué.  

 

A cet égard, c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser l’autorité compétente de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, tandis que les obligations de 

l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter de manière raisonnable, sous peine 

de placer cette dernière dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. Le principe reste en effet que c'est à celui qui se prévaut d'un droit, d'en 

apporter la preuve. Ainsi, c'est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l'octroi d'un 

séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l'administration n'étant, quant à elle, pas tenue 

d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine 

d'être placée dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie. Il en résulte que la partie défenderesse n'a nullement violé ses obligations en ne 

demandant pas de renseignements complémentaires à la requérante 

 

4.1.3. La première branche du moyen n’est pas fondée. 

 

4.2.   En ce qui concerne la seconde branche, laquelle vise à contester le second motif de l’acte 

attaqué, le premier motif dont la validité a été examiné dans le cadre de la première branche est 

suffisant à fonder la décision contestée. Dès lors, le Conseil estime qu’il n’est pas utile de se prononcer 
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sur la légalité du second motif, qui, à supposer même qu’il ne serait pas fondé, ne pourrait suffire à 

justifier l’annulation de celle-ci. En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne doit pas 

annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux 

lorsqu’il résulte de l’instruction que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu 

que le ou les motifs légaux.  

 

Dès lors, l’argumentaire développé par le requérant relatif au second motif est surabondant et 

insuffisant, de sorte que les observations formulées à ce sujet ne sont pas de nature à énerver le 

raisonnement qui précède.  

 

Partant, la seconde branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille dix-huit par : 

 

M. P. HARMEL,                              président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                  greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.                                                                     P. HARMEL.     


